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Tableau 1 : Resultats par cantons de la votation populaire du 26 novembre 2000

Retraite
flexible

Age de la 
retraite 
62 ans

Redistribution 
des depenses

Coüts
hospitaliers

L o isu rie
personnel

Participation

Canton Non % Non % Non % Non % Oui % %

Zürich 65.4 59.6 62.9 83.7 74.0 41.6
Berne 63.8 56.7 67.4 85.4 68.4 42.7
Lucerne 69.9 63.4 70.1 80.9 73.2 41.5
Uri 69.1 59.9 80.3 83.4 63.9 36.5
Schwyz 72.8 63.8 74.2 79.4 70.1 42.9
Obwald 74.7 66.5 77.8 84.4 71.9 37.6
Nidwald 74.6 67.6 78.1 83.2 77.3 42.7
Glaris 68.3 60.6 72.3 82.6 71.7 37.9
Zoug 71.1 64.7 70.2 83.8 78.0 46.5
Fribourg 49.5 41.3 55.4 81.1 60.0 43.2
Soleure 65.1 58.1 67.6 82.7 70.2 44.0
Bäle-ville 61.9 56.4 54.8 80.9 70.2 51.7
Bäle-campagne 63.3 58.1 62.5 84.3 72.7 41.0
Schaffhouse 65.0 55.3 67.5 78.7 69.2 61.5
Appenzell RH.E. 70.1 64.5 71.9 83.7 73.6 45.0
Appenzell RH. 1. 78.3 73.4 77.6 84.8 73.9 35.5
St Gail 68.4 61.6 70.3 82.6 75.1 38.2
Grisons 65.7 58.6 67.3 79.1 65.8 33.0
Argovie 67.5 60.1 70.1 81.8 72.8 38.5
Thurgovie 68.2 61.0 71.8 78.9 72.9 40.8
Tessin 36.6 32.4 51.0 69.4 47.0 41.1
Vaud 45.8 39.0 49.2 81.9 58.0 36.3
Valais 57.0 48.4 63.5 81.8 50.3 40.8
Neuchätel 39.6 34.7 45.6 80.6 50.3 38.5
Geneve 43.4 37.9 40.0 81.4 54.3 47.2
Jura 36.0 29.4 37.3 78.1 46,8 59.0
Suisse 60.6 54.0 62.4 82,0 66.9 41.2

Source: http://www.abstimmungen.ch, etatau 21.12.2000 et NZZdu lundi 27.11.2000, no 277
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1. Le processus de formation de Topinion et la 
participation

1.1 L’importance des projets de loi

Le 25 novembre 2000, les citoyen-ne-s suisses etaient appele-e-s ä se prononcer sur cinq 
objets, auxquels les medias et les autorites n’ont pas accorde la meme importance. Dans 
Penquete VOX, les personnes interrogees ont ete priees d’attribuer aux quatre initiatives 
ainsi qu’ä la loi sur le personnel, une note sur une echelle allant de 0 ä 10, selon l’impor
tance qu’elles leur accordaient tant pour leur vie personnelle que pour le pays.

Tableau 1.1 : La perception de l’importance des objets du 26 novembre 2000

Caracteristique/categorie Retraite Age de la Redistribution Coüts Loi su r le
flexible retraite 62 ans des depenses hospitaliers personnel

Importance pour...*
le pays 7.5 7.5 7.4 7.4 6.6
la vie personnelle 5.5 5.6 5.4 6.3 4.6
* Les valeurs decrivent la moyenne arithmetique utilisee pour i’evaluation materielle de tous les votant-e-s. Les interviewe-e-s

ont pu classer l’importance des differentes objets selon une echelle allant de 0 «absolument aucune importance» ä 10 «tres
grande importance».

©  IPZ /  GfS : Analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

Les personnes interrogees estiment que les cinq objets sont plus importants pour le pays 
que pour leur vie personnelle (cf. tableau 1.1). Selon l’analyse des valeurs moyennes, 
l’importance nationale des deux initiatives AVS, de la redistribution des depenses et des 
coüts hospitaliers ont ete classees environ au meme niveau. La loi sur le personnel de la 
Confederation a ete jugee moins importante. En reponse ä la question concernant 
l’importance sur leur vie personnelle, les interviewe-e-s ont repondu de maniere iden- 
tique : une nouvelle fois, la loi sur le personnel a occupe la derniere place alors que les 
deux initiatives AVS et celle concernant la redistribution des depenses ont ete un peu 
mieux notees. Ce n’est qu’ä l’initiative sur les coüts hospitaliers que les personnes 
interrogees ont accorde une valeur personnelle relativement elevee, ce qui la distingue 
nettement des autres objets.

En ce qui concerne la perception des differents objets, on constate en outre ce qui suit : 
Bien que l ’initiative sur la retraite flexible mettait un accent particulier sur le maintien de 
l’äge de la retraite ä 62 ans pour les femmes, les votantes ne lui ont pas accorde plus 
d’importance que les votants.1 Par contre, on a pu constater que les divers groupes d’äge 
ont juge de maniere differente la consequence sur leur vie personnelle. Une personne 
interrogee sur deux, de 40 ä 64, resp. 61 ans, accordait une grande importance person
nelle ä l’initiative sur la flexibilite de la retraite. A Poppose, un/une votant-e-s sur quatre 
en dessous de quarante ans et un/une retraite-e-s sur trois partageait ce point de vue. Des 
observations identiques ont ete faites en ce qui concerne Pinitiative AVS des Verts.

1 Valeur 0-3=importance faible, 4-6=importance moyenne et 7-10=importance elevee. Cette categorisation a ete utilisee 
de maniere homogene pour toutes les echelles chiffrant l’ importance. 36%  des femmes et des hommes interroges ont 
accorde une importance elevee ä l’ initiative sur la retraite flexible de la SSEC.



L’importance personnelle de cet objet est evaluee2 pareillement par les femmes et les 
hommes. La sensibilite personnelle, tres differente d’une generation ä l’autre, apparait 
nettement et dans la meme proportion que pour l’initiative sur la flexibilite de la retraite.3

En ce qui concerne la loi sur le personnel de la Confederation, le contraste le plus net 
apparait dans le domaine de la perception de l’importance, entre la Suisse romande et la 
Suisse allemande : dans la partie francophone du pays, oü l’initiative a rencontre un echo 
positif et un grand soutien, le sentiment d’etre personnellement concerne etait particuliere- 
ment important. Plus d’un tiers des sonde-e-s de langue frangaise (36%) ont qualifie cet 
objet d’influent sur le plan personnel. Seuls 24 pour cent de ce groupe de population ont 
pense qu’il etait plutot insignifiant. A l’inverse, dans la partie alemanique, seuls 21 pour 
cent ont manifeste qu’ils se sentaient personnellement concernes par la LPC ; par contre, 
41 pour cent des sonde-e-s y ont accorde une importance personnelle minime, voire nulle. 
La Suisse italienne apparait plutot divisee, puisque, par rapport ä la partie germanophone 
du pays, une proportion encore plus grande de personnes (48%) etaient plutot indifferen
tes en ce qui concerne la LPers. II est vrai que 30 pour cent des sonde-e-s de cette region du 
pays consideraient cet objet comme important pour leur vie personnelle.
Les partisans principaux du referendum contre la LPers faisaient principalement partie 
des syndicats. II faut toutefois souligner que les sonde-e-s qui adherent ä un syndicat, de 
maniere active ou passive, ou qui peuvent s’imaginer une adhesion, n’accordent pas une 
plus grande importance nationale ä la LPC que ceux qui ne peuvent s’imaginer faire par
tie d’un syndicat.
A propos de l’initiative sur la redistribution des depenses, on constate que la barriere de 
Rösti, qui apparait dejä dans les resultats cantonaux, se manifeste egalement dans l’eva- 
luation de l’importance : alors que 50 pour cent des sonde-e-s de langue fran<jaise se sen
taient tres fortement concerne-e- sur le plan personnel par l’initiative, la proportion en 
Suisse allemande ne s ’elevait qu’ä 33 pour cent dans ce domaine. Une fois encore, la 
Suisse italienne etait plus proche de la Romandie en ce qui concerne le resultat de la vota- 
tion ; par contre, sur le plan de l’incidence personnelle, eile se rapprochait davantage 
(26%) de la Suisse allemande.
En outre, l’initiative sur la redistribution des depenses representait un theme d’impor- 
tance, principalement du point de vue des sondes masculins, tant en ce qui concerne la 
propre personne (42%) qu’en rapport avec le pays (68%). II est vrai qu’une femme sur 
trois parmi les sondees estimait que cette initiative avait une grande influence sur sa 
propre personne et 62 pour cent la trouvait assez importante pour le pays.

Une majorite des ayants droit au vote ont ete en mesure de se rappeier spontanement 
l’initiative sur la retraite flexible (51%) et l’initiative sur la retraite ä 62 ans (54%). 
L’initiative sur la redistribution des depenses est egalement restee en memoire d’un assez 
grand nombre de sonde-e-s (46%). Par contre, ä la question portant sur les themes de la 
votation, seule une personne sur dix a pu citer sans hesiter la loi sur le personnel de la 
Confederation. Seule une personne sur trois (35%) savait encore, au debut du sondage, 
qu’une votation avait eu lieu sur les coüts hospitaliers. Ce qui est d’ailleurs en contradic- 
tion avec ce que declarent les sonde-e-s, ä savoir que, pour eux, l’initiative sur les coüts 
hospitaliers presente la plus grande importance sur le plan personnel.

2 38%  des hommes interroges et 39%  des femmes ont accorde une importance elevee sur le plan personnel ä l’ initiative 
AVS des Verts.

3 Une importance elevee a ete accordee ä l’initiative AVS des Verts par 31%  des sonde-e-s de 18 ä 39 ans, par 55%  des
femmes de 40 ä 61 ans, resp. des hommes de 40 ä 64 ans ainsi que par 30%  des retraite-e-s interroge-e-s.



1 .2  La difficulte du choix

Dans les analyses VO X, on cherche regulierement ä savoir si, gräce aux informations 
regues, les ayants droit trouvent plutot facile ou plutot difficile de se faire une image sur 
Pinfluence qu’aura leur decision sur le plan personnel (cf. tableau 1.2).

Tableau 1.2 : Difficulte subjective du choix concernant les objets du 26 novembre 2000  
(pour cent par colonne)

Caracteristique/caUgorie En general Retraite A gedela  Redistribution L o is u r le  Coüts 
__________________________________________ flexible retraite 62 ans des depenses personnel hospitaliers

Difficulte subjective 
du choix 
Plutot facile 41 47 48 52 45 48
Plutöt difficile 49 35 33 29 34 32
Ne sais pas 10 14 15 15 17 16
Pas de reponse 1 4 4 4 4 4

Difficulte subjective 
du choix des 
participantsa 
Plutöt facile 56 69 69 72 63 68
Plutöt difficile 36 27 26 25 31 27
Ne sais pas 8 4 5 3 6 4
Pas de reponse 0 0 0 0 0 1
■ Ces pourcentages sont ponderes d’apres la participation effective. Voir donnees möthodologiques. 
©  IPZ /  GfS : Analyse VOX des votations föderales du 26 novembre 2000.

Pour la presente analyse, 49 pour cent des sonde-e-s ont indique qu’ils trouvent cela 
plutot difficile alors que pour 41 pour cent, il parait plutot facile de se faire une idee. On 
remarque que, lorsqu’il s’agit des textes concrets, la difficulte du choix, exprimee en 
parts pour cent, est plutot en recul et qu’une majorite relative des sonde-e-s indique que

•  la decision a ete plutot facile. C ’est en particulier pour l’initiative sur la redistribution 
que les influences sur les interviewe-e-s paraissaient le plus previsible. En meme temps, il 
s’agit de souligner que c’est toujours environ un tiers des ayants droit au vote qui avoue 
avoir eu de la peine ä evaluer les consequences. En outre, on remarque que pour l’objet 
oü les resultats cantonaux indiquent des divergences d’opinion particulierement pola- 
risees -  et, de toute evidence, categoriques (äge de la retraite ä 62 ans) -  cette difficulte 
de choix est tout aussi importante que lä oü regne un consensus general (coüts hospita
liers).

1 .3  L’utilisation des m edias et le moment du choix

Le vote par correspondance, qui jouit d’une popularite croissante, a ete choisi par 54 
pour cent des votant-es. Comme toujours, les moyens d’information les plus importants
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avant la votation etaient les journaux (91%  des votant-e-s) et les explications du Conseil 
federal -  connues sous la denomination de brochure federale (84% ), suivis par la television 
(78% ) et la radio (65% ). Les derniers moyens d ’information, tel que Internet, 
ne paraissent pas encore s ’etre imposes (5% ).4 En moyenne, un petit 30 pour cent 
des votant-e-s s ’est forme une opinion des le debut, alors que 40 pour cent sont decides une 
ä trois semaines avant la votation et environ 17 pour cent seulement un ä six jours avant.

Tableau 1.3 : Le moment du choix pour les objets du 26 novembre 2000 (pour cent par 
colonne)

Caracteristique/catögorie Retraite Agedela Redistribution Lo isurie CoOts
flexible retraite 62 ans des depenses personnel hospitaiiers

Moment du choix
Quelques jours avant 17 17 17 18 18
1 ä 3 semaines avant 42 42 39 43 40
4 ä 6 semaines avant 6 7 8 8 8
Certain des le debut 30 28 31 26 29
Ne sais pas /  pas de reponse 5 6 5 5 5
n = 425 (participant-e-s)
Ponderation des donnees (participation).
©  IPZ /  G fS : Analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.

2. Les initiatives populaires «pour un assouplisse- 
ment de l ’AVS -  contre le relevement de l ’äge de 
ia retraite des femmes» (initiative pour une 
retraite flexible) et «pour une retraite ä la carte 
des 62 ans, tant pour les femmes que pour les 
hommes» (äge de la retraite 62 ans)

2.1 La Situation de depart

Les deux initiatives sur l’äge de la retraite, soum ises au peuple le 26 novembre, doivent 
etre considerees comme une nouvelle reaction ä la lOe revision de l’AVS. Tant l’initiative 
pour une retraite flexible, lancee par les syndicats, que l’initiative des Verts pour une 
retraite ä la carte des 62 ans prevoyaient une retraite ä 62 ans sans pertes financieres ä 
vie pour les retraites. Cependant les deux comites d ’initiative proposaient des modeles de 
financement differents (initiative pour une retraite flexible : meilleure adm inistration de 
la fortune et reserves d ’or de la banque n ation ale ; äge de la retraite ä 62 ans : reforme 
fiscale ecologique et economies dans le domaine militaire). En outre, l’initiative des Verts 
prevoyait une rente pour le tem ps partiel.

4 Plusieurs app ella tion s possib les. Un peu p lu s des tro is q u arts des votant-e-s ont utilise entre 3 et 6 des 11 sources 
d ’in form ation  possibles.



II est vrai qu’une fois encore, les deux initiatives ont ete repoussees -  en particulier dans 
les cantons germanophones. Toutefois, ä long terme, les aspirations des forces politiques 
gauches-vertes ont marque des points : aucune initiative concernant l’äge de la retraite 
n’a ete si proche des 50 pour cent que celle des Verts (46% de oui). Cette evolution 
requiert un examen plus approfondi.

2 .2  La perception

Un grand nombre de sonde-e-s etaient en mesure de decrire concretement et correcte- 
ment le contenu du texte (voir tableau 2.1). Pour plus de la moitie des personnes inter- 
rogees, la perception s’est concentree tant sur l’äge que sur la flexibilite de la retraite 
(initiative pour une retraite plus flexible : 54% ; äge de la retraite 62 ans : 64% ). Par 
contre, moins d’attention a ete accordee au fait que l’äge de la retraite devait etre adapte 
pour les femmes et les hommes (initiative pour une retraite flexible : 12% ; äge de la 
retraite ä 62 ans : 8%).

Les differences entre les deux initiatives AVS dans la perception des contenus sont 
minimes. II semble que la communication ait un peu mieux passe pour celle qui concerne 
l’äge de la retraite ä 62 ans -  eventuellement en raison de son titre -  que pour l’initiative 
pour une retraite flexible (11% pour cette derniere, 28%  pour l’äge de la retraite ä 62 
ans), qui souligne plus fortement l’aspect de l’egalite des sexes. Si, pour l’initiative des 
Verts, quelques personnes evoquaient le travail ä temps partiel, il ne vaut toutefois guere 
la peine de les relever (3 reponses). De ce qui precede il ressort donc que la perception 
etait globalement fortement fixee sur l’äge (plus) flexible de la retraite.

Tableau 2.1 : Initiatives AVS : perception des contenus
Perception Retraite flexible Age de la retraite 62 ans

Pour cent et nombre Pour cent et nombre 
de reponses5 de reponses11

En rapport avec l ’äge de la retraite des femmes/
egalite 12 111 8 73
En rapport avec une plus g ran de flexibilite/
precocite de l ’äge de la retraite 54 500 64 584

retraite plus flexible 19 173 17 155
äge de la retraite 62 ans 11 102 28 258
retraite plus precoce 14 126 5 49

En rapport avec le financement (4) 34 (1) 10
En rapport avec le temps partiel (0) 3
A peu pres identique ä l ’initiative sur la retraite
flexible (5) 44
Autres/propos d ’ordre general 10 90 (5) 42
Ne sais pas 27 248 25 229
Total des reponses en % (n=924/906) /
total des reponses 106 983 109 985
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Dans les sous-categories on mentionne les con
tenus le plus souvent cites. Les pour cent indiques entre parentheses ne doivent etre interpretes que comme une tendance, en rai
son du nombre restreint de cas et des erreurs dues ä l’echantillonnage. Ponderation des donnees (selon les objets).
©  IPZ /  GfS : Analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.__________________________________________________

5 Ceux/celles qui ont effectivement vote-e-s ont per^u de maniere identique les deux initiatives AVS. La seule difference est 
qu’ils/elles ont fait davantage de declarations concretes et moins de generalites. En regle generale, ceux/celles qui vont 
effectivement voter sont mieux informe-e-s sur les objets.



2 .3  Le profil du vote

Les facteurs de politique des partis ont joue un role important dans les deux initiatives. 
Repartis selon les camps politiques, les sympathisant-e-s des partis roses-verts ont depose 
nettement plus de oui dans l’urne que de non. Les adeptes des partis bourgeois et de la 
droite conservatrice ainsi que les votant-e-s sans Sympathie pour un parti ont repousse les 
deux objets. Cette tendance s ’exprime encore plus nettement si l’on considere isolement 
les sympathies pour les partis representes au Conseil federal. Ce sont uniquement les 
sympathisant-e-s declare-e-s du PSS qui ont approuve majoritairement ces textes. 
S’agissant des facteurs de societe, on constate un leger effet du ä l’äge pour les deux 
initiatives. Non pas que les 18-39 et 40-64 ans aient ete particulierement bien inten- 
tionnes ä l’egard des initiatives, mais les 65-84 ans ont depose dans l’urne un non vigou- 
reux, par 74 pour cent pour la flexibilite de la retraite, resp. 67 pour cent pour l'äge de 
la retraite ä 62 ans.
On decouvre un modele identique lorsque l’on considere la Situation du logement. Les 
habitants des immeubles ont vote pour moitie environ pour ou contre les initiatives. 
Ceux qui vivent dans une maison individuelle se sont prononces, par un score nettement 
au-dessus de la moyenne (70 resp. 61 pour cent), contre un abaissement et une flexibilite 
de l’äge de la retraite. Le fait que les votant-e-s soient proprietaires ou locataires de leur 
appartement, resp. de leur maison n’a rien ä voir avec cette relation.

A cote de l’orientation politique, l’appartenance ä une region linguistique peut expliquer 
une grande partie des votes, comme on peut le voir facilement d’apres la repartition des 
resultats cantonaux. La contribution de cette variable a joue un plus grand röle dans 
l’initiative des Verts que dans l’initiative sur la flexibilite de la retraite.

Dans toutes les regions du pays, l’initiative des Verts sur l’äge de la retraite ä 62 ans a 
recueilli une plus large approbation que l’initiative sur la flexibilite de la retraite.

Au total, les votant-e-s de la Suisse latine ainsi que ceux/celles ä tendance politique 
gauche-verte ont nettement accepte les deux initiatives, alors que les Suisses allemand-e-s, 
la droite conservatrice ainsi que les votant-e-s sans affinite politique les ont clairement 
rejetees. L’appartenance ä la langue et l’orientation politique sur une axe gauche-droite 
sont, ä part egale, les deux facteurs d’explication principaux des resultats de la votation. 
L’influence de l’äge peut etre consideree comme minime.

Afin de pouvoir interpreter la difference de comportement concernant les deux initia
tives, on peut examiner de plus pres la proximite des syndicats, resp. des associations 
d’employes ainsi que le degre d’activite professionnelle des personnes interrogees, car ces 
variables donnent des indications indirectes : l’auteur de l’initiative a-t-il joue un role et 
la proposition des Verts concernant la rente partielle a-t-elle mobilise des voix en sa 
faveur ?
Les votant-e-s qui sont membres, passifs ou actifs, d ’une Organisation feminine ou d ’un 
syndicat, resp. qui peuvent s ’imaginer en faire partie, ont accepte dans une plus grande 
mesure les deux objets que ceux/celles qui ne peuvent pas s ’imaginer une affiliation. Ces 
deux variables expliquent la decision de vote de maniere ä peu pres egale. Les votant-e-s 
se sont comporte-e-s comme il fallait s ’y attendre. Les auteurs de l’initiative sur l’äge de 
la retraite ä 62 ans ont, par rapport ä ceux de l’initiative pour une retraite flexible, un 
peu mieux exploite le potentiel de votant-e-s qui font partie (ou qui peuvent s ’imaginer 
faire partie) d ’une Organisation feminine ou d ’un syndicat.
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Tableau 2.2 : Comportement de vote selon les caracteristiques politiques et sociales : 
initiatives AVS

Caracteristique/categorie R e tra ite  f le x ib le
% de Total des 
non lignes

A g e  de  la  re tra ite  62 a n s
V de % de Total des 
Cramer non lignes

V de 
Cramer

Total VOX (pondere) 61 498 54 498
Affiliation ä une Organisation feminine 0.15** 0.17**
active/passive/ concevable (44) 73 34 76
inconcevable 64 419 58 416
Affiliation ä un syndicat 0.17** 0.18*
active/passive/concevable (46) 108 38 108
inconcevable 66 376 59 376
Affiliation ä un syndicat d ’employes (0.09) (0.07)
active/passive/concevable (54) 147 (48) 147
inconcevable 64 339 56 339
Camps politiques selon partis 0.29** 0.28**
rose-vert 35 86 30 87
centre modere 74 107 65 103
droite conservatrice 64 63 70 60
aucun parti 67 158 (53) 165
Sympathie pour un parti 0.34** 0.35**
PSS 36 76 32 78
PDC 71 28 (56) 27
PRD 75 68 68 66
UDC 64 55 71 52
Age 0.16** 0.16**
18-39 ans 59 136 (51) 136
40-64 ans (55) 227 (48) 225
65-84 ans 74 134 67 137
Situation du logement 0.16** 0.12**
maison individuelle 70 215 61 211
immeuble (54) 283 (48) 287
Activite (0.06) 0.13*
plein temps 60 211 (56) 207
temps partiel (53) 73 (41) 75
Region linguistique 0.24** 0.29**
Suisse allemande 68 376 62 368
Suisse romande 44 99 33 108
Suisse italienne 28 25 17 23
Les pour cent indiques entre parentheses ne doivent etre interpretes que comme une tendance, en raison du faible nombre de cas 
et des erreurs dues ä l’echantillonnage. Ponderation des donnees (selon les ob je ts ); voir aussi donnees methodologiques.
* significatif (p<0.05); **  hautement signiticatif (p<0.01).
©  IPZ /  GfS : Analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.
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Par contre, l’affiliation ou ä tout le moins la Sympathie pour une association d’employes 
n’a pas eu d’influence significative sur le comportement de vote. II n’est pas non plus pos- 
sible d’etablir une difference statistiquement confirmee. Les auteurs de l’initiative sur la 
retraite flexible (Federation des societes suisses d’employes et de la Societe suisse des 
employes de commerce) n’ont pas reussi ä motiver suffisamment leur clientele pour leurs 
propres aspirations.
Alors que, pour l’initiative sur la retraite flexible, le degre d’activite ne livre aucune indi- 
cation qui explique le vote, pour celle des Verts, qui concerne l’äge de la retraite ä 62 ans, 
il est possible de constater un leger effet statistiquement significatif. Cela est d’autant 
plus remarquable que l’initiative des Verts proposait une rente partielle au contraire de 
celle sur la flexibilite de la retraite. Seuls 41 pour cent des votant-e-s qui travaillent ä 
temps partiel ont repousse le texte. Meme s’il faut interpreter avec precaution la dif
ference par rapport ä l’initiative sur la retraite flexible, il semble que l’initiative des Verts 
ait convaincu davantage.

2 .4  Les motifs du choix

Comme pour les votations anterieures en matiere d’initiatives AVS, la question du finan- 
cement et de la base du financement, consideree comme precaire, a ete la cause majeure 
du rejet des deux objets (voir tableau 2.3). Pour 56 resp. 54 pour cent, le mobile spon
tane du rejet reside dans leur coüt trop eleve. Le souci du futur developpement demo- 
graphique etait dejä nettement moins important, quoique lie au financement sur le plan 
du contenu.

Pour les deux initiatives AVS, environ un tiers des personnes interrogees s’est retranche 
derriere des motifs generaux, vagues et parfois diffus pour justifier le rejet. Si l’on com- 
pare cette part avec celle qu’on observe pour les motifs d ’acceptation (21% resp. 17%), 
on remarque avant tout qu’elle est plus elevee de quelques points pour cent. Cette dif
ference indique que, lors de votations sur des initiatives, les personnes qui votent oui, et 
donc defendent une modification ou une innovation, peuvent ou doivent plus souvent 
justifier leurs motifs. Pour celles qui votent non et defendent le Statut quo, un refus sans 
nuances ou encore legerement grincheux est süffisant de temps ä autre.

Pour les motifs d ’acceptation cites spontanement, on remarque que -  contrairement aux 
motifs de rejet - la structure des mobiles est differente selon l’initiative :

•  Pour l’initiative sur la retraite flexible, le motif d’acceptation le plus souvent citee (59 
pour cent), est l’argument selon lequel cet objet est dans l’ensemble bon et important 
(äge de la retraite 62 ans : 23% ). Le second argument le plus eite (37%) est le souci 
des problemes sociaux et sanitaires qui pourraient survenir au cours des dernieres 
annees professionnelles. En particulier, on estime que les travailleurs de force meritent 
une retraite anticipee sans pertes financieres.

•  En ce qui concerne le texte de l’äge de la retraite ä 62 ans, s’il est vrai que les deux 
points sont importants, les motifs d ’acceptation (43%) mettent toutefois davantage 
l’accent sur l’äge inferieur de la retraite, qui est ici le mobile le plus souvent eite. Ainsi, 
l’impression qui se degage du chapitre sur la perception des contenus (cf. tableau 2.1) 
est que la diminution de l’äge de la retraite a principalement ete per^ue dans Pinitia- 
tive des Verts oü eile a exerce un effet mobilisateur.



Tableau 2.3 : Initiatives AVS : motifs du choix des votant-e-s

Motifs Retraite flexible
Pour cent et nombre 
de reponses

Age de la retraite 62 ans
Pour cent et nombre 
de reponses

Motifs pour le non
Trop coüteux/Financement incertain 56 163 54 134
Demographie/assurance de l ’AVS (11) 33 18 44
Va trop loin/impossible (13) 38 (9) 23
Recommandations du parti/Conseil federal 0 ) 26 (8) 20
Memes raisons que pour la retraite flexible (6) 15
Generalites/autres 33 97 34 84
Motifs errones et incomprehensibles, ne sais pas (13) 39 (14) 34
Total des reponses en % (n=291/248) /
total des reponses 136 396 143 354

Motifs pour le oui
Bon dans l ’ensem ble/ important 59 110 23 52
Sociale/en rapport avec la sante 37 69 32 72
Age de la retraite plus precoce (18) 34 43 95
En raison des femmes (15) 28 (10) 22
Memes raisons que pour la retraite flexible (13) 28
Generalites/autres 16 31 (15) 33
Motifs errones et incomprehensibles, ne sais pas (8) 15 (10) 22
Total des reponses en % (n=188/223) /
total de reponses 153 287 145 324
Les valeurs en pour cent figurant entre parentheses ne doivent etre interpretees que comme une tendance, en raison du nombre 
restreint de cas et des erreurs dues ä l’echantillonnage. Ponderation des donnees ; vo ir aussi donnees methodologiques.
©  iPZ/GfS : analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.

2 .5  Arguments «pour» et «contre»

L’evaluation des arguments «contre» etaye l’impression degagee jusqu’ä present, selon 
laquelle les arguments financiers representaient des facteurs importants pour expliquer le 
vote des deux initiatives AVS (voir tableau 2.4). Mais au-delä de ces facteurs, d ’autres 
conclusions peuvent etre tirees de ce test des arguments, qui examine parallelement les 
rapports et la cohesion du comportement :

•  L’argument no 2, selon lequel les coüts pour les solutions proposees mettent en danger 
l’avenir de l’AVS, divise les votant-e-s suisses en deux camps. Presque le meme nombre 
se declare d’accord, resp. pas d’accord, et la plupart d’entre eux se comportent donc 
en consequence aux urnes (cohesion du comportement de 77%).

•  L’argument selon lequel ceux qui prennent une retraite anticipee devraient la financer 
eux-memes parait en general evident aux votant-e-s questionne-e-s. 59 pour cent des 
votant-e-s peuvent se declarer d’accord avec l’argument no 3 ; le fait qu’ils aient vote 
pour ou contre ces initiatives a moins d’importance. Pour cet argument, il semble 
avant tout important qu’il aborde -  egalement dans le domaine de l’assurance sociale
-  la valeur basique liberale de la propre responsabilite.
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Tableau 2.4 : Initiatives AVS : arguments «pour» et «contre» (flexibilite et 62 ans)

Arguments, positions D ’accord Pas Indecis 
d ’accord

V de Cramer 
(signification)

Cohesion du 
comportement'

n = votant-e-s n = votant-e-s

Flexibilite 62 ans Flexibilite 62 ans

Arguments «contre»
1) les problemes de l’AVS pourront

etre resolus par la future
11 e revision de l’AVS. 36 25 39 (0.09) (0.07) 54 54

2) les coüts que les initiatives
occasionnent remettent en
question l’avenir de l’AVS. 47 44 09 0.52** 0.52** 77 77

3) celui qui veut partir plus tot ä la
retraite doit en supporter les coüts
lui-meme, du moins en partie. 59 30 11 0.44** 0.43** 73 72

Arguments «pour»
4) il taut empecher l’injuste augmen-

tation de l’äge de la retraite
des femmes. 57 38 05 0.37** 0.36** 68 68

5) la reduction des rentes lors d’une
retraite anticipee doit etre
supprimee, car seuls les riches
pourront se le permettre. 53 39 09 0.36** 0.42** 67 71

6) le monde du travail d’aujourd’hui
Charge les actifs de demain,
c’est pourquoi l’äge de la retraite
doit devenir flexible pour tous. 69 26 05 045** 0.50** 68 71

■ II y a cohesion de comportement lorsqu’un grand nombre de personnes qui se declarent d’accord avec un argument «pour» 
(argument «contre») votent effectivement oui (non).
Ponderation des donnees (selon choix äge de la retraite 62 an s ); cf. donnees möthodologiques.

©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.

En meme temps, l’analyse du contre-argument no 1 montre egalement que, dans la 
bataille precedant la votation, la reference souvent faite ä la I le  revision de l’AVS n’a 
guere ete convaincante. D ’une part, le grand nombre d’indecis (39%) indique qu’il n’y a 
(encore) guere eu de prise en compte du contenu de cet objet. D ’autre part, aucune rela- 
tion significative avec le vote n’a pu etre prouvee.

Alors que, pour les arguments «contre», il est impossible de relever une difference mar- 
quante entre les deux objets, eile est apparente pour les arguments «pour». On a donc lä 
un premier element d’interpretation, qui permet d’expliquer le meilleur resultat, sur- 
prenant, de l’initiative des Verts : les arguments no 5 et 6 sont en relation plus etroite
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avec l’initiative «äge de la retraite ä 62 ans» qu’avec l’initiative «sur une retraite flexible». 
La cohesion du comportement revele egalement que les arguments avances pour l’initia
tive des Verts ont trouve un meilleur echo et ont occasionne une Separation plus nette en 
deux camps. Les sonde-e-s qui se formalisaient de la reduction des rentes lors d’une 
retraite anticipee (argument 5) et qui pensaient qu’une charge professionnelle differente 
justifiait egalement la flexibilite de l’äge de la retraite (argument 6), votaient plutot en 
faveur de l’initiative pour l’äge de la retraite ä 62 ans que pour celle concernant la retraite 
flexible. Apparemment, le texte des Verts a donc ete en mesure d’interpeller et de motiver 
davantage ce potentiel de votant-e-s. Cependant, on ne peut que faire des speculations sur 
la raison de ce phenomene.

Dans Fensemble, pour tous les arguments «pour» qui ont ete testes, on remarque qu’ils 
beneficient majoritairement et, le plus souvent, d’un net soutien. Ainsi par exemple, 
selon 53 pour cent des votant-e-s, l’augmentation de l’äge de la retraite, introduite par la 
lOe revision AVS, doit etre annulee. Et en particulier, le principe de la flexibilite de l’äge 
de la retraite trouve un large soutien (69%). Ainsi -  malgre l’echec -  on souligne, une fois 
de plus, la fonction de catalyseur des initiatives. A ne pas oublier que les deux initiatives 
ont fourni la base de l’argumentation pour la Ile  revision de l’AVS. Et -  la presente 
analyse le montre egalement -  ce n’est pas le postulat de la flexibilite en tant que teile qui 
est particulierement dispute, mais avant tout le financement de ce modele.

3. L’ initiative populaire «Economiser dans l ’armee  
et la defense generale -  pour davantage de paix 
et d’emplois d’avenir» (initiative en faveur d’une 
redistribution des depenses)

3.1 La Situation de depart

Deposee en mars 1997, l’initiative populaire «Economiser dans l’armee et la defense 
generale -  pour davantage de paix et d’emplois d’avenir (initiative en faveur d’une redistri
bution des depenses)» s’inscrit dans la tradition d’une serie d’initiatives populaires exi- 
geant moins de depenses militaires et davantage de politique de paix. Comme l’indique 
le titre de l’initiative, le comite d’initiative demandait en premier lieu la reduction des 
depenses consacrees ä la defense nationale (dans un delai de 10 ans), ce qui aurait permis 
des economies ou une redistribution des moyens financiers ainsi mis ä disposition pour la 
promotion de la paix et la securite sociale. Deuxiemement le texte de l’initiative demandait 
l’alimentation d’un fonds de reconversion d’un milliard de francs, afin de favoriser la 
restructuration des places de travail touchees par le desarmement. L’initiative etait 
soutenue par les partis politiques suivants : PCS, PEP, Les Verts, PdT et PSS.
Les adversaires reprochaient aux membres du comite d ’initiative de meconnaitre la Situa
tion sur le plan de la politique de securite et craignaient, au cas oü il faudrait mettre en 
oeuvre le texte de la Constitution, que l’armee ne soit plus capable de defendre le pays.



De plus, les adversaires avan^aient des arguments d’ordre economique. Par exemple la 
menace pesant sur 6000 places de travail dans l’industrie, le commerce et l’administrati- 
on. Des critiques furent egalement emises en ce qui concerne la durabilite de nouvelles 
places de travail creees artificiellement et subventionnees. Les partis gouvernementaux 
PDC, PRD et UDC ainsi que l’UDF, le PL, le PCC, PLS et la Lega se sont clairement pro- 
nonces contre l’initiative en faveur d’une redistribution des depenses.

3 .2  La perception

L’initiative en faveur d’une redistribution des depenses a generalement ete pergue par les 
sonde-e-s conformement aux aspects communiques par le comite d’initiative. Dans leur 
reponse ä la question sur le contenu de l’initiative, 48 pour cent des sonde-e-s ont etabii 
un rapport avec la reduction des depenses militaires (voir tableau 3.1). Un quart d’entre 
eux se sont referes au maintien de la paix et ä l’utilisation des fonds ainsi liberes ä des fins 
de securite sociale. 28 pour cent des sonde-e-s ont repondu «ne sais pas» ou autre chose. 
C ’est ä peine si l’on a vu un rapport avec la question militaire en general ou les aspects 
de politique de securite (7%).

Tableau 3.1 : Perception des contenus : initiative en faveur d ’une redistribution des 
depenses

Perceptions Pour cent de reponses Nombre de röponses

Rapport avec la reduction des depenses militaires 48 441
Rapport avec le maintien de la paix /fonds liberes 25 225
Rapport avec le m ilita ire /la  politique de securite 7 64
Rapport avec le budget f ixe /le s  coüts fixes (4) 35

Autres (3) 32
Ne sais pas 25 228

Total des reponses en % (n=918) /  total reponses 112 1025
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent etre interpretes que comme une tendance. Ponderation des donnees (selon objet)
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

3 .3  Le profil du vote

Parmi les 1024 sonde-e-s par echantillonnage, 52 pour cent ont vote contre l’initiative en 
faveur d’une redistribution des depenses, 30 pour cent ont depose un oui dans l’urne. Le 
reste a depose un bulletin blanc ou n’a pas donne de reponse. Si l’on ne tient compte que 
des votes materiels (n=467), il en resulte un rapport de vote proche du resultat effectif : 
62 pour cent de non, face ä 38 pour cent de oui (voir tableau 3.2).

L’analyse du profil de vote donne, pour l’essentiel, l’image typique des votations sur les 
questions militaires:6

6 Ladner, Andreas (1993) : la votation populaire du 6 juin 1993 sur l’initiative populaire «pour une Suisse sans nouveaux 
avions de com bat» et «40 places d ’armes, qa suffit !» , OFS actuel, Berne.
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•  II n’est donc pas etonnant que parmi les sonde-e-s qui manifestent une affinite pour un 
parti bourgeois gouvernemental (PDC, PRD, UDC), le rejet de l’initiative ä raison de 
83 pour cent soit tres net, tandis que chez les tenants du PSS, seuls 25 pour cent se 
prononcent contre l’initiative (tableau 3.2).

•  La presente analyse laisse egalement entendre que derriere ce positionnement par rap
port aux partis politiques, l’etat d’esprit envers l’armee joue en particulier un role 
important. Celui-ci -  comme cela a ete le cas lors de la votation sur l’interdiction 
d’exportation de materiel de guerre de juin 19977 -  est en etroite relation avec le com- 
portement de vote : c’est ainsi que 92 pour cent des sonde-e-s qui souhaitent une armee 
forte ont vote contre l’initiative, alors que ceux qui sont plutot pour une Suisse sans 
armee ont, de maniere tendancielle, vote pour l’initiative. Cependant on observe, que 
globalement, ä la veille du changement de millenaire, l’idee d’une suppression de l’armee 
ne rallie pas un grand nombre de partisans. A la question «Desirez-vous une Suisse 
dotee d’une armee forte ou une Suisse sans armee8 ?» 30 pour cent se sont prononces 
pour une armee forte, seuls 10 pour cent s’exprimant pour une Suisse sans armee.

Tableau 3.2 : Le comportement de vote d ’apres les caracteristiques politiques et sociales: 
initiative en faveur d ’une redistribution des depenses

Caracteristique/categorie % de non Total des lignes V de Cramer

Total VOX (pondere) 62 468
Sympathie pour un parti 0.60**
PSS 25 80
PDC (91) 22
PRD 85 66
UDC 83 53
Camps politiques selon partis 0.58**
Rose-vert 24 91
Centre modere 84 100
Droite conservatrice 81 59
Aucun parti 68 146
Pour une Suisse avec une armee forte/sans armee 0.61**
-  attitude positive envers l’armee (valeurs 1-3) 78 347
-  attitude critique envers l’armee (valeurs 4-6) 20 116
Region linguistique 0.20**
Suisse allemande 68 342
Suisse romande 44 104
Suisse italienne (64) 22
Les valeurs en pour cent figurant entre parentheses ne doivent etre interpretees que comme une tendance, en raison d'un nom
bre restreint de cas ou des erreurs dues ä l’echantillonnage. Ponderation des donnees (selon ob je t); voir aussi: donnees metho- 
dologiques.
* signiticatif (p<0.05); * *  hautement significatif (p<0.01).
■ La question au sujet de la valeur etait la suivante : «Desirez-vous une Suisse dotee d’une armee forte ou une Suisse sans 

armee?» Possibilite de reponse sur une echelle allant de 1 (armee forte) ä 6 (sans armee).
©  IPZ/GfS: analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

Delgrande, Marina / Linder Wolf (1997) : analyse de la votation populaire du 9 juin 1997, V O X  no 61, ISP / GfS, Berne. 
Lorsque les sonde-e-s etaient d ’accord avec la premiere partie de la question (armee forte), ils devaient choisir le chiffre 
1 ou un chiffre proche de 1. En cas d ’unanimite avec la seconde partie (sans armee), ils choisissaient le chiffre 6 ou un 
chiffre proche de 6.



•  C ’est en Suisse romande que l’initiative en faveur d’une redistribution des depenses a 
ete rejetee le plus faiblement (44% de non) ; en Suisse alemanique cependant, le taux 
de refus des votants se situe vers 68 pour cent.9 Cette Opposition entre les regions 
linguistiques lors de scrutins militaires est egalement connue et s ’est meme ä nouveau 
renforcee10 au cours des annees 90.

•  En examinant les caracteristiques socio-demographiques, on peut en outre constater 
un rapport entre l’äge et le comportement de vote : parmi les 18 ä 39 ans, il se degage 
toujours encore une majorite de non (55% ), mais la proportion de non est ici la plus 
faible. Chez les 40 ä 64 ans, la part de non grimpe ä 57 pour cent et atteint 79 pour 
cent dans la tranche d’äge de 65 ä 84 ans. C ’est egalement dans cette derniere catego- 
rie qu’on trouve la plus forte representation du groupe qui, sur la question des valeurs, 
se prononce pour une armee forte (42%), alors que dans le groupe des 40-65 ans et 
celui des 18-39 ans, cette proportion diminue (30% resp. 22%).

Tableau 3.3 : Motifs du choix des votants : initiative en faveur d ’une redistribution des 
depenses

Motifs Pour cent de reponses l\lombre de reponses

Motifs pour le non
En rapport avec l ’armee 96 268

II faut une armee 41 115
Dejä assez economise 16 45
Rester credible 15 41

En rapport avec les faiblesses de l ’initiative (8) 21
En rapport avec les places de travail (7) 19
Generalites/Autres 35 97
Motifs errones et incomprehensibles, ne sais pas (7) 19
Total des reponses en % (n=280) /  total des reponses 151 421

M otifs pour le oui
Critique envers l ’armee, economies dans l ’armee 74 125

Coüts trop eleves, armee trop grande (19) 33
Economiser dans l’armee (18) 31

En rapport avec la redistribution 28 48
Augmenter le bien-etre social (12) 20
Fonds pour le maintien de la paix (10) 17

En rapport avec la securite (19) 32
Generalites/Autres 35 60
Motifs errones et incomprehensibles, ne sais pas (5) 9
Total des reponses en % (n=170)/total de reponses 161 274
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent etre interpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de cas ou des erreurs dues ä l’echantillonnage. 
Dans les sous-categories, on mentionne les contenus le plus souvent cites. Ponderation des donnees ; voir donnees methodolo- 
giques.
©  IPZ/GfS: analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

9 Comme il n’y a pas suffisamment de cas, cette valeur doit etre comprise uniquement comme une tendance.
10 Cf. Ladner 1997.
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3 .4  Les motifs du choix

L’importance de la question au sujet de la valeur et de l’attitude envers l’armee s ’exprime 
aussi dans les motifs de choix cites spontanement. 96% des opposants ä l’initiative justi- 
fient leur choix par des arguments en rapport avec les aspects de l’armee (voir tableau 
3.3).

L’opinion la plus souvent exprimee est qu’une armee est necessaire (41%). Mais l’argu- 
ment le plus important des opposants -  ä savoir que les coüts de la defense nationale ont 
dejä ete reduits massivement -  a egalement ete eite et quelques sonde-e-s se sont aussi 
souvenu-e-s qu’il importait, en votant non ä l’initiative, de sauvegarder la credibilite de 
l’armee.
En premiere position des raisons plaidant pour l’acceptation de l’initiative figurent les 
critiques envers l’armee et les economies dans l’armee. Dans leurs reponses, 74 pour cent 
des partisans ont etabli un rapport avec cet aspect. Dans ce groupe de motifs, on avance 
essentiellement l’argument des coüts trop eleves et du gaspillage d’argent que represente 
une armee surdimensionnee. On evoque parfois aussi explicitement des motifs d ’econo- 
mie. En deuxieme position, et donc nettement moins importants, on trouve les motifs en 
rapport avec la redistribution en faveur du bien-etre social et du maintien de la paix. 
C ’est ä peine si l’on eite spontanement les motifs ayant trait ä la securite.

3 .5  Arguments «pour» et «contre»

Le contre-argument no 3, qui pretend qu’en cas d’acceptation de l’initiative l’armee ne 
pourrait plus assumer sa mission de defense, est celui qui a rencontre la plus large appro- 
bation parmi les votant-e-s : 55% (voir tableau 3.4). La cohesion de comportement elevee 
de 79 pour cent indique que cet argument a su convaincre. Les arguments no 1 (le Con
seil federal a rempli sa mission d’economie dans l’armee) et no 2 (un plan de remplace- 
ment n’empeche pas la disparition de places de travail) ne sont approuves qu’ä 47% resp. 
46% .

Parmi les arguments «pour», l’argument 4, qui exige un plus grand engagement de la 
Suisse dans le domaine de la promotion de la paix, a rencontre l’approbation la plus 
large, avec un taux de 50% . Seuls 43% etaient d’accord avec l’argument 5 («l’initiative 
libere des fonds pour la securite sociale»), Concernant l’argument «pour» selon lequel 
l’initiative aurait permis une adaptation ä la nouvelle Situation existant apres la guerre 
froide (argument 6), il est approuve par 32% des votants. Les arguments «pour» n’ont 
certes pas reussi ä convaincre la majorite, mais les deux premiers semblent cependant 
avoir exerce une influence determinante quant au comportement des partisans du oui 
(voir cohesion du comportement).
Ce qui est particulierement frappant, c’est, une fois de plus, l’opposition existant entre la 
Suisse allemande et la Suisse romande dans les reponses ä propos des arguments «pour» 
et «contre» : alors que les sonde-e-s de Suisse allemande se declaraient majoritairement 
d’accord avec les arguments «contre», ceux-ci etaient explicitement refutes par les son
de-e-s de Suisse romande. Le 70% des Suisses romand-e-s etaient d’accord avec l’argu
ment 4 (la Suisse devrait contribuer davantage ä la promotion de la paix), alors que seuls 
40%  des Suisses allemand-e-s approuvaient cet argument.
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Tableau 3.4 : Arguments «pour» et «contre» : initiative en faveur de la redistribution 
des depenses

Arguments, enonces D’accord Pas
d'accord

Indecis V de Cramer
(Position
significance)

Cohesion du 
comportement’

n = votant-e-s n = votant-e-s

Arguments «contre»
1) En matiere d’economies, l’initiative 

enfonce des portes ouvertes: 
au cours des dix dernieres annees, 
le Conseil federal a rempli sa mission 
d’economies. 47 33 20 0.45** 66

2) Le fonds de plus d’un milliard pour 
la creation de places de travail 
ne peut empecher que In itia tive 
entraine la disparition de milliers 
de places de travail. 46 31 23 0.49** 67

3) En cas d’acceptation de l’initiative, 
l’armee ne pourrait plus assumer 
sa mission de defense du territoire. 55 34 11 0.58** 79

Arguments «pour»
4) La Suisse devrait augmenter sa 

contribution ä la promotion de la 
paix. 50 42 09 0.41** 78

5) L’initiative libere des fonds pour 
la securite sociale; cela est d’autant 
plus necessaire que l’AVS, par 
exemple, subit actuellement la 
pression des economies. 43 42 14 0.52** 76

6) L’initiative permet une adaptation 
aux risques et problemes essentiels 
qui subsistent apres la guerre froide. 32 41 27 0.49** 59

'  II y a cohesion de comportement lorsqu’un grand nombre de personnes qui se declarent d’accord avec un argument «pour» 
(argument contre) votent effectivement oui (non).
Ponderation des donnees ; voir donnees methodologiques.

©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.
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4. Le referendum concernant la Loi sur le personnel 
de la Confederation (LPers)

4.1 La Situation de depart

Le 24 mars 2000, les Chambres föderales redefinissaient les conditions de travail des 
fonctionnaires federaux et acceptaient la nouvelle loi sur le personnel de la Confedera
tion (LPers). II s’agissait d ’adapter les conditions de travail des employes d’Etat aupres de 
la Confederation, des CFF et de la Poste ä celles de l’economie privee et de remplacer les 
dispositions de l’ancienne LPers de 1927. Les principales nouveautes contenues dans la 
LPers concernent avant tout trois domaines :

•  la suppression du Statut de fonctionnaire sur le plan federal ; une nomination sou- 
veraine est remplacee par un contrat de droit public resiliable

•  la progression salariale differenciee en fonction des prestations, avec le systeme d’eva- 
luation qui en decoule ;

•  la possibilite de conclure des conventions collectives de travail de droit public.

L’Union föderative du personnel des administrations et des entreprises publiques a 
demande le referendum. Celui-ci etait soutenu par le PSS et les Verts," mais aussi, entre 
autres, par le syndicat FTM H, le syndicat des transports (SEV), l’USS et le SSP.12 Toute- 
fois les associations du personnel ne se sont pas toutes rangees derriere le comite 
d’initiative. C ’est ainsi que par exemple, le syndicat «Transfair» de l’Union syndicale 
chretienne nationale de Suisse ainsi que l’association du personnel de l’administration 
föderale se sont exprimees pour la nouvelle loi. Globalement les critiques ont ete plus 
vives en Suisse romande qu’en Suisse allemande. Le Conseil federal a recommande 
l’acceptation de la LPers. Le Conseil national et le Conseil des Etats l’ont approuvee ä 
une large majorite. Le 26 novembre, la loi a ete le seul objet accepte par le peuple.

4 .2  La perception

Lors des discussions qui ont precede la votation, le comite referendaire a surtout evoque 
et critique la protection -  insuffisante ä ses yeux -  contre les licenciements, le salaire au 
merite ainsi que la possible deterioration des conditions de travail et les reductions de 
salaire dans les classes de traitement inferieures. Ces arguments specifiques et points de 
critiques concrets semblent toutefois ne pas avoir eu beaucoup d’impact sur la popula- 
tion. Ainsi, ä la question portant sur le contenu de l’objet soumis au vote, les aspects 
susmentionnes n’ont pour ainsi dire pas ete mis en relation avec la LPers. Seuls 3 pour 
cent des reponses citaient le salaire au merite comme etant un element de la LPers (voir 
tableau 4.1) ; c’est ä peine si l’on mentionnait la protection contre les licenciements, les 
reductions de salaires, les salaires plus eleves pour les cadres et les modifications des 
conditions de travail.

11 De maniere divergente, les Verts de Zürich ont recommande de voter oui.
12 Le non a ete recommande par les DS, l’Union föderative du personnel des administrations et des entreprises publiques et 

par Swissmem.



Tableau 4.1 : Perception des contenus : LPers

Perceptions Pour cent de reponses Total de reponses

Suppression du Statut de fonctionnaire 45 412
Adaptation ä l’economie privee 8 72
Possibilite de conclure des conventions collectives 8 72
Salaire au merite (3) 28
Protection contre les licenciements, salaires, 
conditions de travail (3) 28

Autres 12 103
Ne sais pas 25 231

Total des reponses en % (n=914) /  total des reponses 104 946
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent döpasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent gtre interpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de cas ou des erreurs dues ä l’echantillonnage. 
Ponderation des donnees (selon objet).
©  IPZ/GfS: analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

En revanche, presque la moitie des personnes interrogees (45%) savaient que la LPers 
supprime le Statut de fonctionnaire. Quelques-uns etaient egalement conscients que la 
nouvelle loi sur le personnel adapterait les conditions de travail et d’engagement du per- 
sonnel federal ä celles de l’economie privee, et qu’ainsi il serait possible de conclure des 
conventions collectives de travail (8% chacun). Un quart des personnes interrogees n’ont 
pu donner aucune indication quant au contenu de la LPers.

4 .3  Le profil du vote

Les recommandations de vote des partis et syndicats revelent en principe un fort soutien 
ä la LPers. A cote du PS et des Verts, seuls les DS recommandaient de voter non. Mais au 
cours de la Campagne de votation, une certaine desunion s’est peu ä peu manifestee dans 
l’entourage politique du comite referendaire. Non seulement les federations de syndicats 
ne formaient pas un front uni contre la nouvelle loi, mais ä Pinterieur du PS, la recom- 
mandation pour le non engendrait un peu partout l’insatisfaction. Le profil de vote des 
partis politiques le montre clairement (voir tableau 4.2) :

•  Dans les rangs des membres et sympathisant-e-s de syndicats, oü la proportion de non 
s’eleve ä 43% , il n’a pas ete possible de mobiliser une majorite contre la LPers ; meme 
si le refus est ici plus net que chez les personnes qui ne congoivent pas l’affiliation ä un 
syndicat.

•  Meme les tenants du PS n’ont que peu suivi la recommandation de leur parti en faveur 
du non et ont vote majoritairement pour la LPers (60%).

Malgre des differences graduelles, il n’est pas possible de situer les poles qui resultent de 
cette votation sur un Schema gauche-droite. Les sympathisant-e-s de l’UDC ont presque 
vote ä l’unisson avec les tenants du PS (60 et 62% de oui). Les partisans du liberalisme, 
au contraire, ont surclasse tout le monde avec une approbation tres nette de 85% . En 
repartissant les affinites de parti en trois groupes, le contraste se remarque encore plus 
nettement: dans le camp rose-vert, le taux d’approbation est de 60 pour cent. Le centre



modere revele un fort taux d’acceptation (77%) de la LPers, alors que dans le camp de 
la droite conservatrice, l’approbation n’est que legerement plus elevee (64%) que dans 
le camp rose-vert. Les votant-e-s qui n’indiquent aucune affinite avec un parti font 
preuve d’une attitude tres positive envers la loi (72% de oui), qui correspond ä la 
moyenne generale.

Tableau 4.2 : Le comportement de vote d ’apres les caracteristiques politiques et sociales : 
LPers

Caracteristique/categorie % oui Total des lignes V de Cramer

Total VOX (pondere) 67 442

Parti 0.23*
PSS (60) 77
PDC (68) 25
PRD 85 59
UDC (62) 52

Region linguistique 0.19**
Suisse allemande 72 328
Suisse romande (52) 93
Suisse italienne (55) 20

Ingerence de i ’Etat /  Concurrence 0.19*
-  Plus d’Etat (50) 20
- 2 (40) 20
- 3 72 97
- 4 (60) 77
- 5 69 85
-  plus de concurrence 74 116

Camp politique selon parti 0.15*
Rose-vert (59) 85
Centre modere 77 95
Droite conservatrice 64 58
Aucun parti 72 130

Situation professionnelie 0.16**
Cadre 74 176
Employes et ouvriers 59 171

Employe de la Confederation, de la Poste, des CFF 0.14**
Employe de la Confederation, de la Poste, des CFF (44) 34
Non employe de la Confederation 69 405

Membres d ’un syndicat 0.13**
actif/passif/concevable (57) 111
Inconcevable 71 321
Les pour cent indiques entre parentheses ne doivent etre interpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de 
cas ou des erreurs dues ä l'echantillonnage. Ponderation des donnees (selon ob je t); voir aussi: donnees methodologiques.
* significatif (p<0.05); **  hautement significatif (p<0.01).
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

23



L’opposition entre les regions linguistiques, dejä perceptible dans les resultats des vota- 
tions cantonales, est etayee dans l’analyse VOX. En Suisse allemande, la nouvelle LPers, 
acceptee ä 72% , est tres largement soutenue. En Suisse romande par contre, seule une 
petite majorite a vote pour la nouvelle loi (52%). En Suisse italienne egalement, le taux 
d’acceptation de 55% repose sur une majorite modeste.

Alors que la majorite rose-verte francophone a nettement rejete la loi (35% de oui), les 
sympathisant-e-s des partis roses-verts alemaniques ont clairement approuve la LPers 
(67%). La difference entre les partisans roses-verts des deux regions linguistiques est 
donc de 32 points pour cent. Ainsi, la solidarite entre les partis roses-verts alemaniques 
et francophones, qui etait ä l’origine de la recommandation pour le oui, n’etait plus guere 
presente au moment du vote.

Au-delä de ce modele dominant qui caracterise la votation sur la LPers, on relevera 
encore les aspects suivants :

•  II est frappant de constater que des personnes occupant une position de cadre dans leur 
metier ont approuve la LPers dans une plus grande proportion que les employe-e-s 
et ouvriers/eres. On peut l’interpreter comme un indice que l’une des critiques du 
comite referendaire a ete prise au serieux par les employe-e-s situe-e-s au bas de la 
hierarchie, ä savoir que la nouvelle loi avait ete conijue pour reduire avant tout les 
salaires des classes inferieures.

•  A l’egard aux employe-e-s de l’administration federale, de la Poste et des CFF, il n’est 
pas possible de presenter les chiffres absolus, mais les ecarts par rapport ä la moyenne : 
la proportion de oui des employe-e-s de la Confederation qui ont effectue un vote 
materiel se situait a plus de 20 points pour cent au-dessous de la moyenne de 72% de 
oui.

4 .4  Les motifs du choix

L’analyse des motifs de soutien ä la LPers revele tres clairement la raison principale de ce 
soutien: 67% des partisans de la LPers ont voulu, par leur vote, obtenir l’egalite de 
traitement entre les employe-e-s de la Confederation et ceux/celles de l’economie privee 
(voir tableau 4.3). La plupart du temps on se referait, de maniere tout ä fait generale, ä 
cette egalite de traitement (36% ); mais bien souvent, on evoquait aussi la disparition du 
«privilege des fonctionnaires» et la suppression du Statut de fonctionnaire. On ne men- 
tionnait que tres rarement la suppression de la protection contre le licenciement dont 
beneficiaient jusqu’ä present les employe-e-s de la Confederation.

Le motif de l’egalite de traitement a constitue la principale raison de voter oui dans tous 
le camps politiques et toutes les regions linguistiques. A noter que c’est surtout le Centre 
modere qui esperait obtenir une augmentation des performances des employes par le 
biais de la nouvelle LPers. Ce motif figure parmi les trois raisons les plus souvent citees 
(12%) dans ce camp politique.
De maniere analogue aux partisans de la loi, les opposants ont egalement place au centre 
de leur argumentation les fonctionnaires en tant que groupe professionnel, ainsi que leur



Statut. Presque la moitie des personnes interrogees (48%) fait reference ä cet aspect, 
faisant ainsi preuve de consternation ou de solidarite, exprime sa confiance dans les 
fonctionnaires ou se prononce pour le maintien du Statut  de fonctionnaire. D ’autres 
motifs, specifiques, ne sont guere mentionnes.

Tableau 4.3 : Les motifs du choix des votant-e-s : LPers

Motifs Pour cent de reponses Nombre de reponses

Motifs pour le  oui
Aspect egalite de traitement 50 157

Egalite de traitement en general 36 113
Pas de privilege (10) 31
Supprimer la protection contre le licenciement (4) 13

Adaptation d ’une loi depassee 26 81
Supprimer le Statut de fonctionnaire 17 52
Qualites de la LPers 15 46

Augmentation des prestations (9) 29
positive quant ä la flexibilite, l’image, le salaire (6) 17

Recommandation du Conseil federal (7) 22
Liberalisation du marche (4) 11

Autres /  Generalites 21 66
Motifs errones et incomprehensibles, ne sais pas (4) 11

Total des reponses en % (n=312) /  total des reponses 144 446

Motifs pour le non
Motifs en rapport avec le Statut de fonctionnaire /
les fonctionnaires 48 55

Fonctionnaire soi-meme/
solidarite avec les fonctionnaires (20) 23
Maintien du Statut /  pour les fonctionnaires (17) 20
Confiance dans le travail des fonctionnaires (9) 10
Autres (2) 2

Motifs en rapport avec les conditions de travail (24) 27
Ne rien changer/la  nouvelle LPers est inutile (13) 15
Motifs en rapport avec le social et le demantelement social (11) 13

General et autres 41 47
Motifs errones et incomprehensibles/ne sais pas (10) 12

Total des reponses en % (n=115) /  total des reponses 147 169
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent etre interpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de cas ou des erreurs dues ä l'echantillonnage. 
Dans les sous-categories, on mentionne les motifs le plus souvent cites. Ponderation des donnees; voir donnees methodologiques. 
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.



4 .5  Arguments «pour» et «contre»

Parmi les six arguments testes (voir tableau 4.4), seuls deux arguments des partisans ont 
ete approuves ä une majorite confortable. Les trois arguments «pour» indiquent cepen- 
dant une cohesion de comportement elevee. Cela signifie que les personnes qui se decla- 
raient d’accord avec l’argument donne ont generalement egalement vote pour la LPers.

Le soutien le plus large est obtenu par l’affirmation selon laquelle il n’est que justice que 
la nouvelle LPers regiemente de fagon identique les conditions de travail des employes 
federaux et des trois autres millions de salaries. Ainsi l’ idee de l’egalite de traitement, 
dont l’influence sur le vote avait dejä ete demontree dans l’analyse des motifs du choix, 
est egalement mise en evidence dans le test des arguments.

63% des ayants droit au vote interroges se sont declares d’accord avec l’argument selon 
lequel le salaire au merite prevu dans la LPers est un bon instrument pour stimuler la 
qualite du travail dans l’administration.

Par contre seule la moitie des sonde-e-s etait persuadee que la LPers est necessaire pour 
assurer la capacite concurrentielle des CFF et de la Poste sur le marche libre. Sur ce point 
regnait un certain doute, ce que demontre la part de 19% des personnes qui n’ont pas 
reussi ä se determiner. Cependant ceux/celles qui approuvaient l’argument ont tres 
vraisemblablement vote en faveur de la LPers.

Par comparaison, les arguments «contre» du comite referendaire n’ont ete approuves 
que dans une faible mesure. Environ un tiers (35%) seulement des personnes interrogees 
ont approuve l’argument no 5 ; eiles voulaient, par un non ä la LPers, manifester leur 
Opposition ä la deregulation et le demantelement social. Si cet argument a obtenu le meil- 
leur taux d’approbation des trois arguments «contre», il n’a toutefois pas eu d’influence 
significative sur le comportement de vote.

L’argument selon lequel la LPers represente une attaque contre le Service public, parce 
qu’elle y deteriore les conditions de travail, a davantage contribue ä un vote negatif -  la 
cohesion de comportement atteignant ici 81 pour cent. Pourtant ä peine un quart (24%) 
des ayants droit au vote interroges etaient d’accord avec cet argument. En d’autres mots, 
cela signifie : ce qui frappe, ä l’examen de cet argument, c’est avant tout la forte propor
tion -  rarement atteinte -  de personnes qui declarent explicitement n’etre pas d’accord 
avec l’interpretation que le comite referendaire donne de la LPers.

Finalement l’argument selon lequel la protection contre le licenciement est insuffisante 
dans la LPers a manque de force de persuasion, avant tout parce que seul-e un-e ayant 
droit sur cinq (20%) l’approuvait et que meme une cohesion de comportement elevee 
(81%) n’a ete d’aucun secours. Ce qui frappe egalement ici, c’est surtout la proportion 
elevee de personnes indecises. Un tiers n’a pas ete en mesure d’estimer la qualite de la 
protection contre le licenciement dans la LPers.

En relation avec Panalyse de la perception des contenus et des motifs de choix spontanes, 
il se degage ainsi l’impression que le referendum a echoue d’une part en raison de la com- 
plexite de l’objet et de la differenciation des points de critique, mais d’autre part aussi 
parce que l’argumentation au sujet de la deregulation a manque de force de persuasion.



Tableau 4.4 : Arguments «pour» et «contre» : LPers

Arguments, enonces D ’accord Pas
d'accord

Indöcis V de Cramer Cohesion du 
(signitication) comportement’

n = votant-e-s n = votant-e-s

Arguments «pour»

1) Ce n’est que justice que les employes 
de la Confederation et les 3 millions 
d’autres salaries aient les memes 
conditions de travail. 71 18 11 0.57** 83

2) Le salaire au merite est un bon 
instrument pour stimuler la qualite 
du travail dans l’administration. 63 23 14 0.48** 79

3) Sur le marche libre, les CFF 
et la Poste doivent aussi rester 
concurrentiels; cela n’est possible 
qu’avec la nouvelle LPers. 52 29 19 0.52** 80

Arguments «contre»

4) La LPers est une attaque contre 
le service public, parce qu’elle y 
deteriore les conditions de travail. 24 59 17 0.62** 85

5) En refusant la LPers, on manifeste 
son Opposition ä la deregulation et 
au demantelement social. 35 44 21 0.46** 75

6) La protection contre le licenciement 
est insuffisante dans la LPers. 20 48 33 0.50** 81

* II y a cohesion de comportement lorsqu’un grand nombre de personnes qui se declarent d’accord avec un argument «pour» 
(argument contre) votent eftectivement oui (non).
Ponderation des donnees ; voir donnees methodologiques.

©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.
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5. L’initiative populaire «pour des coüts 
hospitaliers moins eleves»

5.1 La Situation de depart

En 1998, la SA Denner a lance l’initiative sur les coüts hospitaliers. Elle decoulait de 
l’augmentation continuelle des primes de Passurance-maladie, malgre l’introduction de 
la nouvelle loi sur l’assurance-maladie. Le but etant de reduire les coüts de l’assurance- 
maladie obligatoire, la SA Denner proposait de limiter l’assurance-maladie obligatoire 
aux soins hospitaliers et d’en exclure toutes les autres prestations. Le comite d’initiative 
pensait que la majorite de la population serait en mesure de supporter elle-meme les 
coüts des traitements. De ce fait, la prime pour adultes se monterait encore ä 60 francs, 
celle des jeunes ä 25 francs. Des assureurs prives auraient egalement pu conclure des 
assurances et les cantons se seraient vu attribuer par ces derniers un forfait de Fr. 250.- 
pour les prestations fournies. Tous les partis politiques se sont opposes ä cette initiative, 
car on craignait une medecine ä deux vitesses et une «croissance sauvage ruineuse» dans 
le domaine de l’assurance-maladie.

5 .2  La perception

Comme susmentionne dans le chapitre 1.1 les sonde-e-s ont accorde une grande impor- 
tance personnelle et nationale ä l’initiative sur les coüts hospitaliers. Malgre cela, 28 
pour cent d’entre eux/elles n’ont pas ete en mesure de donner des indications concretes 
quant ä son contenu et ont repondu «je ne sais pas» (cf. tableau 5.1).

Tableau 5.1 : Perception des contenus : initiative sur les coüts hospitaliers 

Perceptions Pour cent de reponses Nombre de reponses

En rapport avec la reduction des coOts 17 155
En rapport avec Denner 14 124
En rapport avec les prestations hospitalieres /
reduction des prestations 35 318
Autres/propos d'ordre general 9 85
Ne sais pas 28 257
Total en % des reponses (n=912)/total des reponses 103 939
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent etre iriterpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de cas ou des erreurs dues ä l’echantillonnage. 
Ponderation des donnees (selon objet).
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.

La plupart des remarques (35%) concernaient les prestations des hopitaux resp. leur 
suppression en cas d’acceptation de l’initiative. Dans cette categorie, on a releve le plus 
souvent que seuls les sejours hospitaliers seront encore couverts par l’assurance-maladie 
(22%). Les indications concernant une reduction des coüts arrivaient en seconde position. 
Finalement, pour 14 pour cent des personnes, il etait important que l’initiative Denner ait 
ete lancee et elles y ont donc fait reference.



5 .3  Le profil du vote

Le rejet de l’initiative des coüts hospitaliers etait quasiment unanime. Parmi les votant-e-s 
materiel-le-s, les voix en sa defaveur s ’elevaient ä 82 pour Cent. Seuls 18 pour cent ont vote 
oui.
Ce consensus general est egalement rendu dans le profil du vote : dans les divers groupes 
sociaux, le rejet a ete unanime. II a donc ete im possible de constater un rapport signifi- 
catif entre les caracteristiques socio-dem ographiques et le choix du vote. S’agissant des 
caracteristiques relevant de la politique de parti, on ne constate que quelques differences 
graduelles : ainsi, les parts de voix en defaveur des partis gouvernementaux se situent au- 
dessus de 80 pour cent, exception faite de l’UD C. Parmi les sonde-e-s ayant des sympa- 
thies PDC, il ne se trouve pas une seule personne ayant vote oui. S ’il est vrai que dans le 
cam p de la droite conservatrice, le rejet de l’initiative Denner est comparativement moins 
m arque, il est cependant toujours encore tres net (cf. tableau 5.2).n

Tableau 5.2 : Le comportement de vote selon les caracteristiques politiques : 
initiative des coüts hospitaliers

Caracteristique/categorie % de non Total par ligne V de Cramer

Total VOX (pondere) 82 392

Parti (0.19)
PSS 83 75
PDC 100 25
PRD 86 58
UDC 76 41

Camp politique par parti 0 .1 6**
Rose-vert 82 88
Centre modere 91 93
Droite conservatrice 79 61
Aucun parti 76 157
Les pour cent indiques entre parenthäses ne doivent etre interpretes que com m e une tendance, en raison du nom bre restre in t de 
cas ou des erreurs dues ä l'echantillonnage. Ponderation des donnees (selon o b je t) ; vo ir a u s s i: donnees methodologiques.
* s ign ifica tif (p < 0 .0 5 ); * *  hautement s ign ifica tif (p<0.01).
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation föderale du 26 novembre 2000.

13 L a  variab le «affin ite de parti» a ete nouvellem ent codee dans la variab le «cam p  po litiqu e» . O n a donc attribue au  cam p 
rose-vert le PSS, les Verts, le PdT, le PdF, l’AVes et TAG a lors que le P C S, le P D C , le PEP, le P R D , l’A d l et le PLS ont ete 
c lasses d an s le cam p  bourgeois et l’U D C , le PSL, la L ega  et les D S dans celui de la droite conservatrice.
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5 .4  Les motifs du choix

L’analyse des motifs du choix montre que les arguments en faveur de cette initiative pour 
la reduction des coüts hospitaliers et le «bien-etre des citoyen-ne-s», apparemment 
attractive, n’ont pas marche. Bien au contraire, les votant-e-s ont retenu deux arguments 
majeurs, presentes par les opposants (cf. tableau 5.3) :

•  D’une part, 50 pour cent des reponses faisaient reference ä des motifs socio-politiques. 
Dans cette categorie, 17 pour cent ont motive leur rejet par l’argument que des «cito- 
yens normaux» et pauvres ne pourraient plus se permettre une assurance complemen- 
taire. 9 autres pour cent ont souligne le manque de solidarite.

•  D ’autre part, 50 pour cent des reponses ont fait reference aux faiblesses de l’initiative. 
Dans ce domaine, les arguments concernaient les consequences concretes sur le plan 
financier (17%). D ’autres motifs d’ordre general, qui relevaient la radicalisation de 
l’initiative ou qualifiaient de fausses les solutions presentees par l’initiative, ont egale- 
ment ete indiques.

32 pour cent des sonde-e-s ont donne des reponses qui tombent dans la categorie 
«autres», mais seule une petite partie fait suite ä des recommandations de politiciens, de 
parti, du cercle familial ou des amis.

Lors du sondage, 30 reponses ont donne des indications materielles quant au motif de 
leur acceptation. Comme il s’agit d’un nombre de cas trop minime pour servir de decla- 
rations fondees, on relevera ici, pour la simple illustration, que 14 reponses ont fait 
reference aux coüts («economiser les tarifs des assurances-malades», «les coüts sont trop 
eleves») et que onze personnes ont vote en faveur de l’initiative par intuition, ou parce 
qu’elle leur paraissait importante et judicieuse.

Tableau 5.3 : Motifs du choix des votant-e-s : initiative des coüts hospitaliers 

Motifs__________________________________________________  Pour cent de reponses l\lombre de reponses

Motifs pour le non
En rapport avec la faiblesse de l ’initiative 50 216

Coüts dejä trop eleves/ rencherit la medecine 17 75
Va trop loin, est trop extreme 11 49
Est impossible, fausse route 10 45

En rapport avec le social 50 215
Les citoyens normaux ne peuvent pas se le payer 17 74
Se desolidarisent 11 49

Generalites (6) 26
En rapport avec Denner/  Schweri (6) 25

Autres 32 139
Motifs errones et incomprehensibles /  ne sais pas (4) 18

Total en % des reponses (n=432) /  Total des reponses 148 639
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100 pour cent. Les pour cent indiques entre parentheses ne 
doivent etre interpretes que comme une tendance, en raison du nombre restreint de cas ou des erreurs dues ä l'echantillonnage. 
Dans les sous-categories, on mentionne les contenus le plus souvent cites. Ponderation des donnees (selon objet).
©  IPZ/GfS : analyse VOX de la votation federale du 26 novembre 2000.
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6. Donnees methodologiques
La presente analyse VO X repose sur une enquete realisee par telephone, entre le 27 
novembre et le 8 decembre 2000, par l’Institut de recherche GfS. Le sondage, effectue par 
les 39 interviewers de PInstitut GfS, a ete realise depuis leur domicile, mais PInstitut de 
recherche GfS -  en tant qu’instance de contröle -  a la possibilite d’exercer une surveil- 
lance par telephone depuis l’exterieur, sans annonce prealable.14

La selection par echantillonnage a eu lieu selon une procedure aleatoire sur differents 
niveaux. Le volume de Pechantillonnage s’eleve ä 1024 ayants droit au vote. La repre- 
sentativite (selon la region linguistique, le type d’urbanisation, le canton, le sexe) est 
garantie. Seule la categorie d’äge des 18 ä 39 ans est legerement sous-representee dans

•  l’echantillonnage (-4% ). Avec une selection au hasard et une repartition des valeurs en 
pour cent de 50:50, l’importance de cet echantillonnage donne une marge de confiance 
de +/- 3,2 pour cent. Plus l’importance de Pechantillonnage est reduite, plus la vraisem- 
blance d’erreur augmente. Ainsi, avec une repartition identique ä celle precitee, l’inter- 
view de 600 personnes donne une marge de confiance de +/- 4,1 pour cent. La prudence 
dans l’interpretation des donnees est de mise lorsque les subdivisions de Pechantillonnage 
sont faibles et que parallelement, la repartition des valeurs en pour cent est equilibree. 
Dans la presente analyse, on a tenu compte de tels cas : on a indique entre parentheses 
les valeurs en pour cent pour le basees sur le nombre reduit de cas et/ou une erreur 
d’echantillonnage, laquelle ne permet plus de faire de deductions sur les situations majo- 
ritaires (par ex. 50%  de oui ou de non). Ces valeurs doivent tout au plus etre interpretees 
comme une tendance.

Pour la presente analyse VOX, on a effectue ä plusieurs reprises une ponderation de la 
participation au vote ou du choix de vote, puisqu’en general, les valeurs obtenues par 
echantillonnage different legerement des resultats effectifs. Lors de Pelaboration des 
facteurs de ponderation, on a d’abord exclu les personnes n’ayant pas fait le choix oui/ 
non. Dans une seconde phase, Popposition dichotome restante a ete corrigee selon le 
choix reel de vote, afin que le rapport oui/non reflete avec exactitude la realite.

La determination du niveau de significance s’appuie sur le test d’independance au moyen 
du carre de Chi. On indique donc * pour une vraisemblance en dessous de 0.05 et * *  pour

•  celle qui se situe en-dejä de 0.01. Concernant ce dernier chiffre, cela signifie que la proba- 
bilite qu’une relation entre deux variables se soit constituee par hasard atteint au maxi- 
mum un pour cent. Elle peut donc etre qualifiee de hautement significative.

Dans la presente analyse, l’interpretation des correlations entre deux variables repose sur 
le coefficient du V de Cramer. On obtient la valeur 0 lorsque la concordance est inexistante 
et la valeur 1 lorsqu’elle est totale. Les valeurs ne sont toutefois pas absolument compara- 
bles entre eiles dans leur valeur mathematique absolue, puisque le coefficient du V de 
Cramer inclut le nombre de categories de caracteristiques des deux variables et le nombre 
de cas.

14 Des indications plus precises sur le sondage se trouvent dans : Bieri Urs, Longchamp Claude, Golder Lukas : rapport 
technique sur Panalyse V O X, no 72 du 26.11.2000. GfS, Berne.
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Les principaux resultats de la votation 
du 26 novembre 2000
Le 26 novembre 2000, les personnes habilitees ä voter devaient s’exprimer sur cinq 
objets -  quatre initiatives populaires et le referendum concernant la loi sur le personnel 
de la Confederation. Le peuple a totalement suivi les recommandations du Conseil 
federal et du Parlement. Cela veut dire que la loi sur le personnel de la Confederation a 
ete acceptee par 67 pour cent des votant-e-s ; par contre, toutes les initiatives ont ete 
rejetees. Cela signifie en particulier une defaite pour le parti social-democrate et les Verts 
qui, exception faite de l’initiative sur les coüts hospitaliers, ont defendu l’avis contraire.

C ’est pourquoi, suite ä la longue experience concernant les chances de succes des initia
tives populaires, leur rejet ne surprend pas. L’initiative sur les coüts hospitaliers n’etant 
soutenue que par la Lega, le non massif de 82 pour cent n’est egalement pas surprenant. 
Mais de maniere incomprehensible, l’initiative sur la flexibilite de l’AVS, lancee par la 
Societe suisse des employes de commerce, a ete rejetee beaucoup plus nettement (61%) 
que celle des Verts -  tres proche sur le plan du contenu -  pour l’äge de la retraite ä partir 
de 62 ans (54 pour cent de non).

Dans l’ensemble, pour la votation de 26 novembre 2000, on en revient ä l’image typique 
de nombreuses analyses VOX en ce qui concerne la formation de l’opinion : pour les 
votant-e-s, les journaux et la «brochure du Conseil federal» representaient deux sources 
importantes d’orientation. Par contre, l’utilisation du media Internet comme source 
d’information n’a guere change : eile reste tres marginale. L’initiative sur les coüts hospi
taliers a ete consideree par les sonde-e-s comme l’objet le plus important sur le plan 
personnel, meme s’ils/elles ne se sont guere penche-e-s de maniere approfondie sur cet 
objet.

Les initiatives AVS
Les deux initiatives concernant l’äge de la retraite representaient une nouvelle reaction ä la 
lOe revision de l’AVS, acceptee le 25 juin 1995. Tant 1’initiative sur la retraite flexible, 
initiee par les syndicats d’employes, que celle proposee par les Verts sur l ’äge de la retraite 
ä partir de 62 ans, prevoyait la flexibilite de l’äge de la retraite ä partir de 62 ans, sans perte 
financiere pour les retraites. Les deux comites d’initiative proposaient par contre deux 
modeles differents pour le financement (retraite flexible : meilleure administration de la 
fortune et reserve d’or de la banque nationale ; äge de la retraite ä 62 ans : reforme fiscale 
ecologique et economies dans l’armee). De plus, l’initiative des Verts demandait egalement 
l’introduction d’une rente partielle.

En particulier, le groupe d’äge des 40 ä 64 ans a estime -  independamment du sexe -  que 
les deux objets avaient une grande importance sur le plan personnel. Dans l’ensemble, les 
votant-e-s latins ainsi que ceux/celles de tendance politique gauche-verte ont clairement 
plebiscite les deux initiatives. Par contre, les Suisses allemand-e-s, les bourgeois et la 
droite conservatrice ainsi que les votant-e-s sans affinite de parti les ont rejetees. L’ana-
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lyse multi-variee montre que l’appartenance ä un espace linguistique et culturel et 
l’orientation politique sur Taxe gauche-droite sont les principaux facteurs d’explication 
du resultat de la votation et qu’ils ont influence ä part egale le comportement de vote. 
L’influence de l’äge doit etre consideree comme minime.

Bien que le principe de la retraite flexible ait trouve un echo parmi les sonde-e-s, la 
question des coüts et la base de financement, consideree comme incertaine, representaient
-  comme lors de votations anterieures sur des initiatives AVS -  les raisons les plus impor
tantes pour le rejet des deux objets.

Au regard de la difference de succes des deux initiatives, on ne peut donner d’explica- 
tions precises, mais plutöt presenter certains indices et resultats :

•  Pour plus de la moitie des reponses, la perception des contenus s’est concentree tant 
sur l’äge plus precoce de la retraite que sur la flexibilite. L’initiative sur l’äge de la 
retraite ä  62 ans des Verts parait toutefois -  d ’autant plus que en raison du titre -  avoir 
communique un peu plus nettement le rapport avec l’äge de la retraite que l’initia
tive sur la flexibilite. Lors des indications concernant la perception du contenu, les 
sonde-e-s ont ete nettement plus nombreux ä souligner «l’äge de la retraite ä 62 ans» 
et donc le titre de l’objet.

•  II ne semble pas qu’une importance significative ait ete accordee aux auteurs de 
l’initiative dans la mesure oü les sympathisants des syndicats d’employes n’ont pas 
mieux soutenu leur «propre» initiative (retraite flexible) que celle des Verts.

•  Meme si l’on controle l’effet de l’appartenance linguistique et culturelle, l’orientation 
en fonction de la politique de parti conserve la meme force explicative. Cela veut dire 
qu’on ne peut pas faire la preuve d’une plus forte polarisation en matiere de politique 
de parti en Suisse romande.

L’initiative de la redistribution
Lors de la votation pour la reduction des depenses militaires et la redistribution des eco- 
nomies qui en resulte, les fosses classiques relevant de la politique de parti se sont 
ouverts. Pour les adeptes des partis de la droite moderee et de la droite conservatrice, le 
rejet etait sans equivoque, avec 80 pour cent de non. Dans le camp rose-vert par contre, 
cet objet a ete nettement approuve.

Au regard des adversaires de l’initiative, l’armee doit continuer ä se concentrer sur la 
defense du territoire, ce qui n’est pas compatible avec une reduction de ses depenses. 
Pour les partisans de l’initiative, ce sont avant tout les critiques concernant l’armee et 
l’importance des coüts qui etaient au premier plan ; mais l’argument du maintien de la 
paix a egalement trouve un large soutien. Dans l’ensemble cependant, les auteurs de 
l’initiative n’ont pas reussi ä avancer des arguments suffisamment convaincants contre 
cette institution qu’est l’armee. La question concernant la valeur accordee ä une armee 
forte/faible montre ä quel point les sonde-e-s soutiennent une armee forte.
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La loi sur le personnel de la Confederation
Presque la moitie des sonde-e-s a reduit le contenu de la loi sur le personnel de la 
Confederation (LPers) ä la suppression du Statut de fonctionnaire. Peu nombreux ont ete 
ceux/celles qui ont spontanement mis en rapport la LPers avec les contenus mis en relief 
par le comite referendaire. Un quart des sond-e-s n’avaient aucune connaissance du 
contenu de la loi.

Le taux d’acceptation relativement eleve de la LPers s’explique entre autres par le fait 
qu’une majorite des tenants des partis roses-verts on vote pour la loi, malgre la recom- 
mandation de vote en faveur du non emise par le PSS et les Verts. Parmi les sympathi- 
sant-e-s des syndicats egalement, une courte majorite a approuve la nouvelle loi. Dans le 
camp rose-vert, le taux de 60 pour cent en faveur du oui etait presque aussi eleve que 
dans le camp de la droite conservatrice. Le plus fort soutien apporte ä la nouvelle loi pro- 
venait des tenants du liberalisme.

La LPers a ete nettement acceptee en Suisse allemande, alors que seule une courte majo
rite l’a soutenue en Suisse romande. Cette difference est particulierement significative 
dans le camp rose-vert : les francophones de tendance gauche-verte ont refuse la LPers, 
contrairement ä leurs collegues alemaniques. L’acceptation de la LPers est ä mettre tres 
nettement en relation avec l’opinion selon laquelle les employes de la Confederation, de 
la Poste et des CFF doivent etre mis sur pied d’egalite, comme tous les autres employes.

L’initiative sur les couts hospitaliers
Le rejet de cette initiative populaire etait sans equivoque (82% de non). Lors de l’analyse 
concernant l’orientation en fonction de la politique de parti, la seule difference que l’on 
constate se situe dans Pintensite du rejet. Dans le camp des conservateurs de droite, le 
rejet est le plus «faible» avec 79 pour cent. II culmine pour la droite moderee ä 92 pour 
cent de voix contraires. Les motifs du rejet se concentrent sur les consequences socio- 
politiques relevees par les opposants ainsi que sur les faiblesses generales de l’objet. Les 
mesures proposees par le comite d’initiative pour la reduction des coüts n’ont pas con- 
vaincu les electeurs/trices. Bien au contraire, ils ont realise la suppression des prestations 
qui y est liee et mis l’accent sur l’augmentation des coüts pour leurs soins medicaux.

La base de donnees de l ’etude
La presente analyse VO X repose sur un sondage telephonique, appuye par ordinateur. 
L’Institut de recherche GfS l’a realise dans les 10 jours apres la votation populaire. 
L’echantillonnage comprenant 1024 electeurs inscrits, s’est fait selon une procedure 
systematique au hasard (cf. donnees methodologiques). Un groupe de recherche de 
l’Institut des sciences politiques de l’Universite de Zürich a procede ä l’interpretation des 
resultats.
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L’Europe sur polittrends.ch -
Opinion de la population concernant la question europeenne avant, pendant et 
apres la votation sur les accords bilateraux.

Depuis dix ans, l’institut de recherches GfS analyse les courants pro-europeen et anti- 
europeen au sein de la population. II en est resulte une documentation sans faille relative 
ä l’opinion de la population suisse ä l’encontre de la question europeenne et qui n’a pas 
son pareil. Afin de souligner l’importance de ces questions, ces analyses sont desormais 
egalement accessibles au grand public que cela interesse sous: www.polittrends.ch.

... «Barometre Europe Suisse»-GfS

. L’actuel barometre Europe Suisse tenu depuis pres de dix ans par l’institut de recherches 
GfS et permet ainsi d’effectuer une analyse sans faille d’un eventuel changement d’opi- 
nion au sein de la population au sujet de la question europeenne et cela au-delä de la 
votation sur les accords bilateraux.

... Chronique Euro

. Une chronique portant sur les evenements importants concernant les negociations rela
tives aux accords bilateraux, depuis decembre 1996.

... Sondages relatifs aux intentions de vote concernant les questions touchant aux 
accords bilateraux

. Divers sondages effectues sur mandat d’organismes publics et de la television suisse 
avant la votation du 21 mai 2000 et qui donnent un aper^u des intentions de vote et des 
motifs y relatifs.

... Analyses VOX
Analyses succinctes suite ä d’importantes votations portant sur la politique exterieure et 
qui ont eu lieu durant la derniere decennie, en premier lieu la votation sur l’EEE et celle 
sur les accords bilateraux.

Vous trouvez en outre sur polittrends.ch des liens ä differentes homepages concernant la 
Suisse et l’Europe.

Ces 6 derniers mois, pres de 25 ’000 visiteurs et visiteuses du site «polittrends.ch» ont pu 
se convaincre de la qualite de notre magazine politique virtuel.

Institut de recherches GfS, departement «Politik und Staat»
Claude Longchamp, responsable du departement 
Luka Bösch, Webmaster
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